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Les changements de voix de la Réforme protestante 


Peut-on dire que le changement religieux - et plus largement socio-culturel- qu’a été la Réforme du XVIe siècle s’est voulu et a été perçu comme un changement de voix ? Cette hypothèse mérite d’être explorée, si l’on considère la place de deux éléments majeurs du changement  protestant – deux pratiques- qui ont affaire avec la voix: d’une part le surdéveloppement de la  prédication dans le nouveau modèle théologique construit par Luther; d’autre part la nouveauté du chant d’assemblée dans les nouvelles liturgies et du chant des psaumes dans la vie quotidienne chez les réformés francophones.  Dans tous les cas – prédication ou chant, assemblée publique ou sphère privée- , ces changements concernent des voix humaines, mais ils touchent aussi la compréhension de la voix de Dieu. Je vous propose une enquête en trois parties: 

- les voix de la prédication 

- les voix de l’assemblée

- les voix dans la sphère privée

1. Les voix de la prédication


Autour de 1520, concentrée sur Paul, relu à l’aide d’ d’Augustin et d’Erasme, Luther a clairement opéré un déplacement dans la théologie du salut (« sola fide). Ce basculement du côté du sujet croyant tend à conférer à la prédication une place décisive dans le dispositif du salut, avec l’articulation de deux propositions de l’épître de Paul aux Romains : seule la foi (comme confiance) sauve ( Rom. 1, 17) et la foi « naît de ce qu’on entend » (« fides ex auditu » : Rom. 10, 17), du message annoncé, l’Evangile ou la Parole de Dieu. 


Chez Luther, le concept de « Parole de Dieu »  ou « Evangile » est central : la « Parole de Dieu » est à la fois le medium (parole écrite :Ecriture, ou parole orale : prédication) et l’objet de la révélation (Christ, salut gratuit). C’est l’idée augustinienne d’un « Dieu éloquent » : le Dieu caché se révéle, se donne à connaître par sa Parole.  Dieu parle (« Deus loquens »), mais toujours à travers des hommes
. La prédication n’est rien d’autre que l’ouverture de l’Evangile, à la suite des prophètes et des  apôtres, par l’Esprit, le saint Esprit
. Le message, l’Evangile porté par les Ecritures, brille pur et clair, par l’action renouvelée de l’Esprit dans le prédicateur et dans l’auditeur
. Par la prédication, l’Evangile devient « voix vivante » (« viva vox »), voix qui rencontre les « oreilles »  de la foi. 


Même thème chez Calvin du Dieu « éloquent » qui parle au cœur des fidèles
: l’Esprit à l’œuvre dans les oracles des prophètes et chez les apôtres est encore à l’œuvre chez le prédicateur et ses auditeurs. L’efficacité de la voix est dépendante de l’Esprit saint, à l ‘oeuvre dans la parole du prédicateur et dans le cœur des auditeurs : Dans  le 1er sermon sur II Tim. : "Dieu besogne par la Parole qui est prêchée"..." Il n'y a point une voix qui sonne seulement en l'air et qui s'écoule", mais "Dieu ajoute la vertu de son Saint-Esprit"
. Quand la Parole de Dieu est « scellée en nos cœurs par le saint esprit, nous arrêtons indubitablement qu’elle nous est donnée par la propre bouche de Dieu par le ministère des hommes »
.


Cette efficacité de l’Esprit joue autant dans l’audition que dans la lecture de la Parole. Cependant, pour Calvin, il y a une efficacité spécifique de la voix, qui rend la prédication supérieure à la lecture privée de l’Ecriture : Sur II Tim. 2, 15: "S. Paul nous montre ici que si nous avons seulement l'Ecriture sainte, ce n'est pas assez que nous la lisions chacun en privé, mais il faut que nous ayons les oreilles battues de la doctrine qui est tirée de là et qu'on nous prêche afin que nous soyons instruits"
. 

- Le prêtre comme prophète


Cette nouvelle compréhension de la prédication bouleverse la représentation du prêtre : pour Luther, dès 1520, le prêtre est « ministre de la parole », « la charge du prêtre est de prêcher ». « C’est le ministère de la Parole qui fait le prêtre ou l’évêque ». Cette définition est opposée aux fonctions traditionnelles du prêtre : offrir la messe et de lire les heures
. 


A partir de 1523, on peut lire cette exaltation de la prédication de la Parole de Dieu et du ministère de la Parole, dans les Flugschriften des nouveaux prédicateurs « évangéliques », à l’œuvre dans les villes du centre et du Sud de l’Allemagne, et ceux de Zwingli à Zürich. Le thème du « bon berger », dont les brebis reconnaissent la voix (Jn 10) est l’un des favoris.  Zwingli a d’ailleurs publié en 1524 un sermon intitulé « Le berger » . On peut y relever deux thèmes, l’un en rapport avec l’Ecriture : le pasteur ne doit « prêcher rien d’autre que la parole de Dieu » ; l’autre en rapport avec la voix : le prédicateur comme prophète sur le modèle des prophètes de l’Ancien testament : tel Jérémie, le pasteur ne doit pas craindre d’ « attaquer les vices… avec intrépidité»
. « Nous ne devons pas faire taire la parole, mais la prêcher ouvertement, sans craindre ceux qui peuvent nous nuire…Malheur au berger qui en ces temps où les enfants et les gens simples savent s’exprimer, se tait… et n’aide pas le peuple de Dieu à être libéré »
. 

= Opposition entre le silence des prêtres attachés à l’Eglise traditionnelle (ils ne prêchent pas) et la prise de parole des prêtres évangéliques (et même laïcs), en dépit des dangers.

= parole qui attaque et qui libère. 


Chez  Calvin : même opposition entre une prédication morte (récitée) et la prédication vive, animée par l’Esprit : exhorter, attaquer : modèle prophétique
- Voix vive, qui touche et frappe ceux qui l’écoutent, et non récitation : ainsi sa lettre au « Protecteur d'Angleterre », Edouard Seymour, duc de Somerset (octobre 1548) : « Ce que j'ai touché de la façon d'enseigner est seulement que le peuple soit instruit pour être touché au vif et qu'on sente ce que dit l'apôtre (Hébr. 4), que « la parole de Dieu est un glaive tranchant des deux côtés transperçant les pensées et affections jusqu'a la moelle des os ». Je dis ceci, Monseigneur, pource qu'il me semble qu'il y a bien peu de prédication vive au royaume, mais que la plupart se récite comme par lecture. Je vois bien les nécessités qui vous contraignent à cela...Or cette prédication ne doit point être morte, mais vive, pour enseigner, exhorter et rédarguer comme dit saint Paul à Timothée
. Voire tellement que si un infidèle entre, qu'il soit navré et convaincu pour donner gloire à Dieu, comme il dit en un autre passage
. Vous savez aussi, Monseigneur, comment il parle de la vivacité qui doit être en la bouche de ceux qui se veulent approuver bons et fidèles ministres de Dieu, qui ne doivent point avoir une parade de rhétorique pour se faire seulement valoir; mais que l'Esprit de Dieu doit résonner en leur voix pour besogner en vertu. … Qu'on ait des bonnes trompettes qui entrent jusqu'au profond des cœurs »
. 

Cette voix vive, sonnante comme une trompette, prend deux modes selon le public visé. Les « deux voix » de la prédication  (duplex vox): 22e sermon sur 1e Ep. Tim. 
 -"voix douce pour exhorter ceux qui se rendront dociles et pour les guider au droit chemin" = instruction et admonition des fidèles (// explication biblique et application pratique)
- voix pour crier contre les loups afin de les chasser du troupeau"
.

- Voix mâles, voix de femmes


La voix du prédicateur selon les réformateurs  - voix forte de l’Evangile pur- est opposée tantôt au mutisme, tantôt au babillage, au bruit confus et faible des faux prédicateurs. Cette voix forte est une voix mâle. Des voix de femmes ont cependant tenté de retentir, autour de 1524-1530
. Certaines ont prophétisé, prêché, publié. 

Ainsi Argula von Stauffen (1492- post 1530) : elle publie en 1523 une Lettre adressée au duc de Bavière, pour défendre un jeune maître de l’Université qui venait dêtre forcé à abjurer les idées de Luther pour éviter le bûcher
. On sait aussi qu’elle a prêché


Catherine Schütz (v. 1497-1562), fille de menuisier, femme de Matthieu Zell, curé puis prédicateur à Strasbourg : elle a publié 5 écrits et préché à quelques occasions
 ; dans un de ces textes, en 1524,  (apologie pour son mari et pour le mariage des clercs en général), elle se justifie aussi : S. Paul demande à la femme de se taire (I Cor. 14, 34) , mais il dit aussi qu’en Christ, il n’y a ni hommes ni femme (Gal. 3, 28),  et elle cite Joël 3, 1 : « à la fin, vos fils et vos filles prophétiseront ». La perspective eschatologique (le temps de la fin est temps du monde à l’envers) est un topos des prédications  féminines. 

On le retrouve ainsi chez Marie Dentière (1490-1560), ancienne abbesse de Tournai, mariée à Strasbourg, puis en Suisse, remariée à Antoine Froment  à Genève, auteur d’une Epistre très utile (1539) dédiée à Marguerite d’Angoulème. “Quelle prescheresse a esté faicte plus grande que la Samaritaine, laquelle n’a point eu d’honte de prescher Jésus et sa parolle, le confessant ouvertement devant tout le monde...”
.

Mais dès la mise en place des nouvelles Eglises, les femmes ont dû se taire, chapitrées à l’aide de Paul (I Cor. 14, 34).  

2. Les voix de l’assemblée

- La critique de la messe traditionnelle par Luther et les premiers prédicateurs évangéliques, puis par les Français Farel, Marcourt, Viret, Calvin a été fondamentalement rejet d’une théologie du sacrifice et des œuvres, mais aussi, en même temps, rejet d’une célébration inaudible pour le peuple. 


C’est le thème d’un Flugschrift de 1523 (plusieurs éd.), Frère Henri et la grand-mère  (dialogue) : ce jour là, la grand-mère a entendu 7 fois la messe, sans comprendre : « le prêtre a dit 3 fois seculorum seculorum et 3 fois quantus quantus quantus thomas scarrioth, je ne sais pas ce que ça veut dire ».

= suite de sons sans signification : messe inutile


Même thème chez Guillaume Farel, dans la « dispute » de Genève, en 1535. Farel passe en revue le déroulement de la liturgie de la messe : « De l’Introicte, a esté monstré que l’on faict mal de la chanter, comme est de coustume, et ung chant de tant de nottes et en langaige que le peuple n’entend point, et couppant le psalme qu’on devroit chanter entièrement et de cueur, sns vanité, estant d’accord qu’il n’est point mauvais que tous les fidèles, quant ilz conviennent ensemble que, de cueur et avec aussy de la bouche, ilz chantent tous ung psalme, en leur langue, que tous entendent, louant Dieu. Semblablement plus l’on fault au Kyrie eleeson, qu’on n’entend, le plus souvent, ne le prestre, ne le peuple, et n’y a que la voix non entendue, et le peuple de Dieu est sans fruict en ces cérémonies, comme aussi du Gloria in excelsis. En l’épistre et l’évangile font grande injure à Dieu, à son Escripture et au povre peuple, car la saincte escripture est pour rendre tesmonage de Jésus. [Le] peuple est privé du fruict de la parolle qu’on chante, laquelle doit estre preschée et déclairée, non chantée ne leue, sans estre entendue… Nostre Seigneur Jésus n’a pas dit : Chantez et lisez l’Evangile, mais a commandé : Allez preschez l’Evangile à toute créature… ». Pire encore au canon de la messe : « le prestre dit les parolles sur le pain secrètement, qui doivent estre preschées haultement à tous… »
. 


Plusieurs critiques donc : la messe est célébrée par le prêtre comme une cérémonie qui exclut le peuple : en langue inconnue, incomprise (latin), en partie à voix basse (non entendue des fidèles), en partie chantée de façon sophistiquée (« tant de nottes »), dénaturant l’Ecriture et la rendant incompréhensible ( psaumes coupés, Ecriture récitée et chantée). 

- A contrario, la « réformation » consiste à faire entendre et comprendre la parole de Dieu dans la langue du peuple, et ouvrir au peuple le chant des psaumes. C’est au partage de la voix, autrement dit à une démocratisation de la messe, qu’appelle Farel.


Vœu auquel Calvin s’est associé, publiant en 1542, une nouvelle liturgie pour l’Eglise de Genève, La forme des prières et chants ecclésiastiques. Dans « les assemblées qui se font tant le dimanche que les aultres jours pour honorer et servir Dieu », il est « expédient et raisonnable que tous congnoissent et entendent ce qui se dict et faict au temple pour en recevoir fruict et edification »
. L’opposition à la pratique de la messe est explicite: «  de dire que nous puissions avoir devotion soit à prière soit à cérémonie sans y rien entendre, c’est une grande moquerie »
. En effet, « ce n’est pas une chose morte, ne brustive, que bonne affection envers Dieu ; mais est un mouvement vif, procedant du sainct Esprit, quand le cœur est droictement touché et l’entendement illuminé ». C’est pourquoi, explique Calvin, Saint Paul défend « si rigoureusement de parler en langue incongneuë » (I Cor. 14). C’est donc « le commandement exprès du sainct Esprit que les oraisons publiques et solennelles se facent en langue commune et congneuë au peuple »


Calvin distingue « deux espèces » de prières publiques : « les unes se font par simple parolle, les aultres avecque chant ». Sur celles qui se font par simple parole, il ne s’étend pas : elles sont donc dites, non en latin mais en langue vulgaire, par le prédicateur, « au nom et en la personne de tous », afin que tous se l’approprient par le cœur (« chascun en doit estre participant »)
. En revanche, le réformateur prend soin de justifier le chant d’assemblée en raison de sa supposée « nouveauté » selon ses adversaires : « n’est pas chose inventée depuis peu de temps. Car dès la première origine de l’Eglise, cela a esté… et mesme sainct Paul ne parle pas seulement de prier de bouche, mais ausse de chanter. Et à la vérité, nous congnoissons par expérience que le chant a grand force et vigueur d’esmouvoir et enflamber le cœur des hommes, pour invoquer et louer Dieu d’un zèle plus véhément et ardent »
. Ailleurs  Calvin justifie spécifiquement le chant des psaumes, collectif ou individuel, toujours en français, pour être compris par l’intelligence et le coeur
.

3. Les voix dans la sphère privée

Ce n’est pas seulement la voix des fidèles dans l’assemblée que les « réformateurs » du XVIe siècle ont mise en avant. On peut lire chez eux une réflexion sur des voix hors assemblée - qui s’adressent à Dieu ou disent Dieu- selon deux modalités : la prière individuelle et le chant spontané dans la vie quotidienne.

-La prière
Luther, Explication du Notre Père, 1519

« …Qui se met à implorer, en disant: “Notre Père qui es aux cieux”, et qui le fait du fond du coeur, confesse qu'il a un Père et que ce Père est dans les cieux. Il se sait dans la misère et abandonné sur la terre. Il s'ensuit nécessairement un élan nostalgique du coeur, ainsi qu'il en est d'un enfant qui, loin du pays de son père, vit dans la misère et la désolation parmi des étrangers, et qui dirait: Hélas, Père, tu es dans les cieux; et moi, ton enfant misérable sur la terre, en exil, loin de toi, au milieu du danger, dans la désolation et la détresse, parmi les diables et les plus grands ennemis et les périls de toutes sortes.

Quiconque prie de cette manière, est devant Dieu le coeur droit et élevé, et est habile à implorer et à émouvoir la miséricorde divine. … Ainsi donc cette prière, tous ceux qui sont fatigués et ceux‑là mêmes qui ignorent ce que ces paroles signifient, peuvent l'énoncer, et je la considère comme la meilleure prière, car là, plus que la bouche, c'est le coeur qui parle.

Pendant ce temps, un autre se trouve à l'église et tourne les feuillets, compte les grains du Pater noster et les fait tinter avec bruit, et dans son coeur a des pensées fort éloignées de ce qu'il confesse de bouche; cela, ce n'est pas prier. En effet, c'est à ceux‑là que Dieu s'adresse, par le Prophète Esaïe (29, 13), en disant: “Ce peuple m'adore de la bouche, mais leur coeur est éloigné de moi.” C'est ainsi qu'on trouve également un certain nombre de Prêtres et d’ecclesiastiques qui débitent superficiellement leurs heures, sans aucun désir intérieur; ils osent déclarer ensuite, sans vergogne: «Allons, je suis bien content â présent; j'ai payé mon écot â notre Seigneur», et s'imaginent qu’ainsi ils ont donné satisfaction à Dieu.

Mais, quant à moi, je te dis et concède que, sans doute, tu satisfais au commandement de l'Eglise; cependant Dieu te dira: “Ce peuple m'honore de la bouche, mais leur coeur est éloigné de moi”. Et il est à craindre qu'ils se fient à cette même prière et que jamais plus ils n'en adressent aucune autre à Dieu. Et ainsi ce sont ceux qui paraissent prier le plus qui prient le moins, et inversement, ceux qui paraissent prier le moins, qui prient le plus.”

Luther oppose ainsi prière du coeur et prière des lèvres. La vraie prière est un mouvement du coeur,   intérieur plus qu’extérieur: son expression tient en un cri, “Notre Père qui es aux cieux”, supérieur à la multiplicité de paroles creuses. L’opposition est en même temps entre les temps et les lieux de la prière (la prière de la vie quotidienne / celle des “heures”, à l’église), et entre les personnes qui prient (les laïcs, ou “laborantes”, ceux qui “travaillent”, sont “fatigués et chargés” / les prêtres, ou “orantes”, ceux qui sont censés prier).

Cependant, dans ce même sermon sur le Notre Père, Luther reconnaît l’utilité de la prière « vocale » : « … il nous est d'un bon secours d'entendre les paroles
et d'avoir ainsi motif de méditer et de prier comme il sied. Car, comme il
a été dit plus haut, les paroles des lèvres ne doivent être considérées
autrement que comme une trompette, un tambour ou orgue ou cri d'autre
sorte, par quoi on émeut le cœur et on l’élève vers Dieu. Qui plus est, nul ne doit se fier à son coeur et vouloir prier sans paroles, à moins qu'il
ne soit bien exercé en esprit et que, par expérience, il sache exclure les
pensées étrangères; sinon le diable le séduirait entièrement et aurait tôt
fait de détruire sa prière en son cœur. Aussi doit-on se tenir aux paroles et
s'élever en prenant appui sur elles, jusqu’à ce que les plumes poussent et
que l'on sache voler sans l'aide des paroles. En effet, la prière orale ou les
paroles, je ne les réprouve pas; nul non plus ne doit les réprouver, mais au
contraire les recevoir avec une extrême gratitude comme de grands dons
particuliers de Dieu. Mais ce qu'il faut réprouver, c'est qu'on n'use pas
des paroles selon leur fonction et. leur fruit, qui sont d'émouvoir le coeur,
mais que, dans une fausse confiance, on se fie à ce qu'on les a simplement
marmottées ou débitées des lèvres, sans aucun fruit ni amendement, voire
même en rendant pire le coeur. »


- Le chant des psaumes

Catherine Schütz-Zell, Préface au recueil de cantiques de M. Weisse (imprimé en Bohême), Strasbourg, 1536 : elle invite les chrétiens à faire chanter ces cantiques par leurs enfants et domestiques, ajoutant que chacun pourra chanter pendant son travail quotidien. « Cela plaira davantage à Dieu que l’incompréhensible chant des moines et des nonnes ». 

 Calvin, Préface, Pseaumes mis en rimes françaises, 1543 :
« …combien que l’usage de la chanterie s’estende plus loing. C’est que mesme par les maisons et par les champs ce nous soit une incitation et comme un organe à louer Dieu et eslever noz coeurs à luy, pour nous consoler en méditant sa vertu, bonté, sagesse et justice…Quans nous aurons bien circui par tout pour cercher ça et là, nous ne trouverons meilleures chansons ne plus propres pour ce faire [chanter choses dignes de Dieu] que les Pseaumes de David, lesquels le sainct Esprit luy a dictez et faicts. Et pourtant quand nous les chantons, nous sommes certains que Dieu nous met en la bouche les parolles, comme si luy mesme chantoit en nous pour exalter sa gloire. Parquoy Chrysostome exhorte tant hommes que femmes et petis enfans, de s’accoustumer à les chanter, afin que cela soit comme une meditation pour s’associer à la compagnie des anges. Au reste il nous faut souvenir de ce que dit S. Paul, Que les chansons spirituelles ne se peuvent bien chanter que de cœur. Or le cœur requiert l’intelligence. Et en cela (dit S. Augustin) gist la différence entre le chant des hommes et celuy des oyseaux… Le propre don de l’homme est de chanter en sachant ce qu’il dit : après l’intelligence doit suivre le cœur et l’affection, ce qui ne peut estre que nous n’ayons le cantique imprimé en nostre mémoire pour ne jamais cesser de chanter. Pour ces raisons ce présent livre….. doit estre en singulière recommandation à chacun…. »
 .


Ce chant intelligible et mémorisé  « par cœur », au point de faire partie de la vie quotidienne des illettrés eux-mêmes a soulevé bien des critiques du côté de l’Eglise traditionnelle. Montaigne s’en fait l’écho dans ses Essais, s’en prenant à la fois à la vulgarisation déshonorante des Psaumes et à une mémorisation qui dissocie la langue et la « conscience » (cœur et intelligence) : « Ce n’est pas sans grande raison, ce me semble, que l’Eglise défend l’usage promiscue, téméraire et indiscret des saintes et divines chansons que le Saint-Esprit a dictées en David. Il ne faut mêler Dieu en nos actions qu’avec révérence et attention pleine d’honneur et de respect. Cette voix est trop divine, pour n’avoir autre usage que d’exercer les poumons et plaire à nos oreilles. C’est de la conscience qu’elle doit être produite, et non pas de la langue. Ce n’est pas raison qu’on permette qu’un garçon de boutique parmi ses vains et frivoles pensements, s’en entretienne et s’en joue. »
. 
Conclusion : Quels  changements de voix apportés et revendiqués par la Réforme?
Les changements concernent à la fois le ton et les personnes :

- Changement de ton : voix haute et claire, intelligible, intériorisée (// changement de langue) (prédication, prières publiques, chant)

- Changement de personnes (locuteurs) : peuple, laïcs (travailleurs, femmes) (cf assemblées, prière privée, chant) : démocratisation.

� Cf Commentaire de Luther sur Genèse 4,9 : « Caïn, où est ton frère Abel ? » : ce n’est pas Dieu directement qui pose la question à Caïn, mais Adam, son père.


� « Une petite instruction sur ce qu’on doit chercher dans les Evangiles et ce qu’on doit en attendre » (1522), MLO, Genève : Labor et Fides, t. X,  1967, p. 17-22.


� Confession d’Augsbourg, 1530, article 5. Du Ministère de la Parole :  « … le Saint-Esprit, qui produit la foi, où et quand il le veut, dans ceux qui entendent l'Évangile ». 


� Voir Olivier MILLET, Calvin et la dynamique de la Parole. Etude de rhétorique réformée. Paris, Honoré Champion, 1992, spt p. 205 s.


� Calvini Opera… (ci-après CO) 54, 11. Cf 3e sermon sur l'élection de Jacob : « Je parle, mais il faut que je m'écoute, étant enseigné par l'Esprit de Dieu; car autrement la parole qui procède de ma bouche ne me profiterait non plus qu'à tous les autres, sinon qu'il ne me fût donné d'en haut, et non point de ma tête. Ce n'est donc qu'un son qui s'évanouit en l'air que la voix de l'homme, et toutefois c'est la puissance de Dieu en salut à tous croyants »(CO 58,54).


Voir aussi 175e sermon sur le Deut. : « Ainsi notons que la Parole ne sera point assez; si un homme mortel parle, et qu'il n'y ait sinon la doctrine extérieure, nous en aurons seulement les oreilles battues, mais le coeur n'en sera point touché » (CO, 28, 625) ; « …demander à Dieu de rendre la prédication efficace, le prier de "parler à nous au-"dedans d'une façon secrète » (id.).


Cf 164e sermon sur le Deut. : « Tout ainsi que Dieu parle à nous par la bouche des hommes qu'il a ordonnés, aussi il faut que dedans il parle par son esprit »... (CO, 28, 490).


� Institution de la religion chrétienne (IRC), I, p. 67.


� CO, 54, 150.


� Captivité babylonienne de l’Eglise, 1520. Cf Confession d’Augsbourg, 1530 : art. 5 : « Pour qu'on obtienne cette foi, Dieu a institué le ministère de la Parole et nous a donné l'Évangile et les sacrements ». 
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